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Les principes énoncés et reflétés dans la nouvelle Stratégie 

1. Nous constatons que le projet de nouvelle stratégie de gestion des ressources humaines 
soumis à la 217e session du Conseil exécutif n’apporte pas de révisions concrètes et ce, malgré les 
décisions adoptées par l’organe directeur lors de sa dernière session. Le document est, en effet, 
quasiment identique au dernier projet présenté aux États membres. Nous avions espéré que, à la 
suite des manquements soulevés par IOS dans son rapport d’évaluation de la Stratégie RH 
précédente (IOS/EVS/PI 207) ainsi que les commentaires et suggestions faits par l’AIPU, un projet 
de stratégie plus ambitieux, avec un plan de travail et calendrier, aurait été présenté aux organes 
directeurs de l’Organisation cet automne. Tel n’est pas le cas. 

2. Les États membres avaient par exemple demandé à l’Administration une version révisée de 
la Stratégie qui, inter alia, « renforcer[ait] le rôle du Bureau de la gestion des ressources humaines 
pour ce qui est d’assurer la transparence et le respect des règles et réglementations en matière de 
recrutement, et continuer[ait] à améliorer le système de justice interne » (décision 216 EX/5.III.A, 
paragraphe 4(iii)). Certes, il y a quelques propositions dans la partie du document se rapportant aux 
« principaux éléments d’orientation » (paragraphes 9 à 19 de l’annexe I), mais nous ne constatons 
aucune mesure allant dans le sens d’un renforcement du rôle de HRM en matière de recrutement 
parmi les actions et indicateurs de succès figurant au reste du document et constituant le corps de 
la Stratégie. La Stratégie ne comporte, par exemple, aucun élément de réponse au constat établi 
par IOS de la faible présence de HRM dans les processus de recrutement. S’il est certes opportun 
que HRM multiplie les initiatives portant à améliorer les processus touchant les ressources humaines 
de l’Organisation, on peut douter que son action puisse être à terme réellement efficace si les 
Secteurs ne font pas l’objet d’un contrôle réel, seule manière d’entretenir une véritable culture de la 
reddition des comptes. Rappelons que IOS avait mis en exergue le manque de transparence et de 
reddition des comptes au sein de notre Organisation. 

3. L’Administration fait référence aux « formations en matière de leadership et d’obligation 
redditionnelle », qui viendraient « à l’appui d’une gestion efficace des performances, dans le but de 
favoriser une culture de confiance, de transparence », ainsi qu’au règlement des conflits qui serait 
« un élément clé de la formation au management ». Cependant, ce type de programme sur les 
obligations redditionnelles n’emporte paradoxalement aucune obligation et l’AIPU continue de 
penser que le règlement des conflits au sein du personnel sera d’autant mieux assuré que les droits 
du personnel seront garantis.  

4. L’évaluation à « 360° » est un autre exemple de sujet sur lequel HRM manifeste la même 
contradiction entre la volonté de promouvoir une culture de reddition des comptes et le refus de 
demander des comptes aux secteurs notamment. Ainsi, alors que cette évaluation à 360° pourrait 
être l’une des actions les plus ambitieuses de la nouvelle stratégie, on constate que le sujet a été 
réduit à un outil de coaching sans connexion aucune avec les évaluations professionnelles. 

5. En effet, l’objectif clé II de l’Objectif stratégique n° 4 indique bien que seront développées des 
« évaluations à 360° suivies d’un bilan pour les administrateurs »1, objectif dont le succès sera 
constaté sur la base du « nombre d’administrateurs évalués dans le cadre du programme 
d’évaluation à 360° »2 (voir page 13 de l’annexe I du document). Toutefois, malgré une volonté 
apparente d’accroître la transparence, de favoriser une culture de reddition des comptes et 
d’instaurer « un environnement de travail respectueux et éthique », les intentions de 
l’Administration semblent, une fois de plus, appelées à rester lettre morte. Lors des réunions de 
l’AIPU avec HRM, ce dernier a déclaré que son projet en la matière consistait à mettre en place non 
pas une « évaluation » (« assessment ») mais une sorte de retour d’information, autrement appelé 
« feedback ». HRM se contredit lui-même dans ses explications, affirmant, d’un côté, que les termes 

 
1  Dans la version anglaise du document commenté (217 EX/4.IV.C), l’action est formulée comme suit : 

« Expand 360°degree assessment and feedback for managers ». 
2  Dans la version anglaise du document commenté (217 EX/4.IV.C), l’indicateur de succès est formulé 

comme suit : « Number of managers undertaking 360° assessment programme ». 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000385627_fre/PDF/385627fre.pdf.multi
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000385627_fre/PDF/385627fre.pdf.multi
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« assessment » et « feedback » sont interchangeables, mais que, de l’autre, l’utilisation du 
deuxième terme serait plus constructive en ce qu’elle met l’accent sur une approche coopérative et 
sur la création d’un environnement favorable à la croissance, au développement et à la 
communication ouverte. Le propos est d’autant plus surprenant que le document de la Stratégie 
parle bien d’évaluation et non de retour d’information. Il y a là matière à induire les États membres 
en erreur en leur faisant adopter ce qu’ils pensent être une politique d’évaluation quand, en fait, on 
propose d’investir dans un programme de coaching personnalisé. 

6. HRM nous a répondu qu’il existe déjà une procédure formelle d’évaluation des performances 
qui s’applique aux administrateurs comme, d’ailleurs, à tous les membres du personnel. Or, c’est 
bien parce que cette procédure est largement défaillante qu’il faut constamment porter devant les 
États membres les carences systémiques que connaît la gestion des Ressources humaines en 
termes de transparence et de reddition des comptes.  

7. HRM affirme qu’il s’agit de regarder la perception et non la réalité. En d’autres termes, le projet 
de HRM consisterait essentiellement à obtenir des feedbacks subjectifs sur les compétences des 
administrateurs, et non pas à effectuer une évaluation objective de leurs performances. Le but serait, 
au final, une simple amélioration de leurs compétences managériales. Or, on ne pourra pas 
améliorer la gestion du personnel si l’on pose d’emblée que l’ensemble des compétences qu’un 
manager devrait posséder ne seront pas complètement prises en compte dans son évaluation et 
qu’une partie fera simplement l’objet d’un feedback qui, de plus, sera confidentiel. Établir deux 
processus en parallèle, l’un formel et obligatoire, l’autre informel, n’a aucun sens, ne sera ni efficace 
ni efficient. Il est important que l’évaluation à 360° fasse donc partie intégrante de la politique actuelle 
de gestion des performances. 

8. Étant donné que ce projet de HRM n’est pas encore finalisé et que l’AIPU lui a présenté ses 
commentaires et recommandations, nous enjoignons les États membres à exiger de HRM qu’il 
révise son projet dans un sens qui soit celui d’une véritable politique d’évaluation à 360° du 
personnel et non celui d’une simple offre de coaching personnalisé.  

9. Rappelons que les manquements en matière de transparence et de reddition des comptes 
finissent par se traduire, outre les souffrances injustement provoquées et parfois prolongées par ces 
manquements, par les coûts exorbitants que l’UNESCO finit par consentir au terme des nombreux 
procès qu’elle perd devant le TAOIT (voir notamment décision 215 EX/5.IV.A). 

10. La transparence et reddition des comptes, nécessaires dans le cadre de l’évaluation des 
performances, le sont également dans le cadre du recrutement. À cet égard, nous nous réjouissons 
de lire, au paragraphe 17 du document, que « [l]es nominations de membres du personnel se feront 
de façon transparente par appel et mise à concurrence de candidatures » et que « le choix de 
membres du personnel se fera », enfin, « sans distinction de race, de sexe ou de religion ». Ces 
principes, pourtant évidents, annoncés et consacrés depuis la naissance de l’Organisation, ont été 
trop longtemps négligés et nous ne pouvons qu’espérer qu’ils finiront par s’appliquer. 

Le contenu de la nouvelle Stratégie  

11. Le document révisé de la Stratégie, présenté actuellement aux États membres, fait état des 
« structures physiques et normatives » qui « seront actualisées […], l’objectif étant de faciliter 
l’accessibilité pour l’ensemble du personnel de l’UNESCO et de garantir des conditions de travail 
décentes et attrayantes ». Ces nouveaux objectifs sont les bienvenus puisqu’ils reflètent une volonté 
plus concrète que celle affichée dans la version précédente de la Stratégie laquelle, en se référant 
à la promotion de la diversité et de l’inclusion sous toutes leurs formes, déclarait que « [c]ela 
nécessitera[it] toutefois un investissement important, en fonds et en temps, car il faudra[it] revoir les 
aménagements physiques et le dispositif normatif et, dans une certaine mesure, faire évoluer les 
mentalités » (document 216 EX/5.III.A, annexe I, paragraphe 18). L’AIPU soutient pleinement 
l’actualisation des structures physiques et normatives dont la nouvelle version de la Stratégie fait 
état, mais nous demandons à ce que cette politique soit accompagnée d’objectifs clés et 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000383611_fre/PDF/383611fre.pdf.multi
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d’indicateurs de succès précis qui seuls permettront, au fil du temps, de suivre et d’évaluer la mise 
en œuvre de ces engagements.  

12. Nous nous interrogeons, par ailleurs, sur la raison ayant conduit à supprimer du paragraphe 19 
du document la mention faite au « programmes de stages internes équitable et inclusif » (voir 
document 216 EX/5.III.A, annexe I, paragraphe 19). Compte tenu de l’importance constamment 
mise en avant de cette mesure, à nouveau rappelée dans nos commentaires sur le document sur la 
répartition géographique, nous regrettons que la nouvelle Stratégie n’en fasse pas du tout mention.  

13. Nous avons déjà attiré l’attention sur le fait que ce n’est pas le « nombre […] de candidats 
qualifiés provenant de pays non représentés ou sous-représentés » qui importe (voir indicateur de 
succès 1 de l’Objectif stratégique n° 1), mais bien le nombre des personnes issues de ces États qui 
ont été effectivement nommées. Nous notons qu’un rôle supplémentaire a été confié au Directeur 
de HRM, qui sera dorénavant chargé d’établir des indicateurs de performance fondamentaux pour 
les hauts responsables en matière de représentation géographique du personnel. La démarche peut 
être signalée positivement, mais on estime que le seul changement qu’apportera cette mesure 
consistera à demander aux responsables une justification d’ensemble des recrutements individuels 
auxquels ils ont procédé et qu’ils ont déjà justifiés au moment des recrutements. Nous tenons à 
rappeler les déséquilibres profonds que les États membres ont contestés vigoureusement dans la 
période récente et soulignons que seule une plus grande implication de HRM au processus de 
recrutement permettra de garantir l’application effective de toutes les règles et régulations existant 
en la matière.   

14. La transparence et la reddition des comptes sont au cœur des préoccupations de l’AIPU car 
elles sont seules garantes de l’efficacité et de la justice dans le cadre d’une organisation. Les 
éléments discutés ci-dessus ne forment qu’un cas parmi d’autres d’une attitude plus générale de 
l’Administration qui la porte à formuler un discours sur la transparence et la reddition des comptes 
mais à déjouer ses engagements en mettant en place des procédures qui permettent 
systématiquement d’échapper à ses obligations. On voit ainsi HRM multiplier les formations, mais 
la plupart de nos collègues se plaignent de rencontrer constamment des obstacles à leur 
développement de carrière. À ce titre, les mesures préconisées visant à contribuer au 
développement de carrière, aussi louables soient-elles, ne doivent pas se limiter aux jeunes cadres 
et aux MLPP. Un programme d’accompagnement au développement de carrière doit concerner 
l’ensemble du personnel de l’Organisation, qui n’a de cesse de souligner les obstacles qu’il rencontre 
en la matière.  

Les enjeux liés au personnel affilié 

15. À titre préliminaire, nous devons faire relever ce qui nous paraît être une inexactitude dans la 
présentation des données figurant aux annexes II et III du document commenté. En effet, dans sa 
décision 216 EX/SR.5, au point 5.III.A relatif à la Stratégie de gestion des ressources humaines, le 
Conseil exécutif avait prié la Directrice générale de lui « rendre compte des incidences financières 
et juridiques d’une éventuelle application de la nouvelle Stratégie de gestion des ressources 
humaines […] aux non membres du personnel » et l’avait également invité de lui « fournir une 
cartographie concernant les non membres du personnel par service d’affectation et par stratégie » 
(voir paragraphe 6, surlignage ajouté).  

16. Or, nous constatons que, parmi les « effectifs non permanents » (annexe II) et les « non 
membres du personnel » (annexe III), figurent les engagements temporaires. Pourtant, les 
personnes engagées au titre d’un contrat temporaire sont considérées comme membres du 
personnel conformément au Point 13.6 du Manuel des ressources humaines. D’ailleurs, 
l’Administration elle-même confirme cela à plusieurs reprises, par exemple, aux paragraphes 1 et 6 
de l’annexe III du document commenté, mais aussi dans son document 217 EX/4.IV.A relatif à 
l’emploi de contrats de personnel non fonctionnaire (voir par exemple, tableau 1 de l’annexe II dudit 
document). Nous aimerions avoir une explication de cette présentation d’une catégorie de membres 
du personnel en tant que « non membres » et, le cas échéant, une rectification en la matière. 
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17. La situation liée à ces personnels, telle que décrite par l’Administration dans son document, 
est illustrative de l’urgence de remédier à ce problème. Nous y relevons, entre autres, l’impossibilité 
pour le personnel affilié d’avoir accès aux mécanismes de justice interne, inégalité d’autant plus 
dommageable qu’elle accroît significativement leur risque d’exposition à des injustices contre 
lesquelles ils n’ont par définition aucun recours. Il s’agit là, indiscutablement, d’une situation 
extrêmement préoccupante pour une organisation se revendiquant de la défense et promotion des 
droits humains.  

18. Les inégalités se manifestent sur de nombreux plans, comme entre le Siège et le hors Siège. 
HRM rappelle ainsi que les titulaires de contrat de services hors Siège ne sont soumis à aucune 
durée maximale de leur contrat, contrairement aux contrats de service du Siège, avec pour résultat 
une précarité de longue durée qu’aucun mécanisme ne peut corriger.  

19. Enfin, les pourcentages impressionnants des personnes disposant d’un nombre important 
d’années de service consécutives à l’UNESCO sont tout aussi préoccupants et doivent inciter les 
États membres à agir de manière plus décisive sur la question. L’Administration l’avouait elle-même 
dans la version initiale de son document : « [l]a prorogation consécutive, pour de longues périodes, 
du contrat de service de personnes qui travaillent avec des fonctionnaires engagés pour une durée 
déterminée, selon des conditions d’emploi différentes, constitue en soi un défi juridique et financier 
de plus en plus important »3. L’Administration affirme que des personnes engagées sur des périodes 
de six, huit ou dix ans seraient des employés à moyen ou long terme, comme s’il pouvait y avoir une 
justification structurelle à la nature temporaire et précaire de leur contrat. Tout laisse penser que les 
secteurs et bien des bureaux détournent les dispositions des contrats temporaires de manière 
systémique, parfois pour économiser des fonds et souvent pour ne pas avoir à s’engager dans les 
procédures requises par les contrats les plus protecteurs. Il n’est, en tout cas, pas possible de 
soutenir que des personnes présentes sur de telles durées accompliraient des tâches qui ne 
correspondent pas en réalité à des missions régulières et permanentes du Secrétariat et qu’il 
incombe à HRM de les régulariser. Notons que sur ce sujet encore, HRM pèche en matière de 
transparence et de reddition des comptes, puisque sa pratique portant à constater passivement la 
présence continue de nombreux personnels sous des contrats temporaires détournés de leur usage 
revient à entériner ce qui s’apparente à un véritable arbitraire des secteurs (qui choisissent de 
cantonner certains individus dans la précarité et d’accorder, lorsqu’ils créent des postes nouveaux, 
des contrats décents à d’autres).  

20. La mise en place d’une prime de fin de service ou d’un versement à la cessation de service 
est, certes, louable mais ne remédie pas à l’instabilité professionnelle que connaissent ses 
personnels ni à l’impact de cette instabilité sur leur vie et leur santé mentale. D’ailleurs, 
l’Administration en a pleinement conscience, puisqu’elle a pu révéler la vraie raison derrière 
l’instauration d’une telle prime, qui, en réalité, « rédui[rait] le risque que les titulaires de ce type de 
contrat engagent des poursuites devant des tribunaux nationaux ou des procédures judiciaires 
contre l’Organisation »4.  

 
3  Voir paragraphe 10 de l’annexe III de la version française initiale du document 217 EX/4.IV.C :   
 « Comme indiqué au paragraphe 3 ci-dessus, 1 005 personnes étaient employées au titre d’un contrat 

de service en janvier 2023, dont 805 (80 %) hors Siège. 11 % (91 personnes) d’entre elles avaient plus 
de 10 années de service consécutives à leur actif à l’UNESCO, 14 % (113 personnes) entre 6 et 
10 années et 28 % (226 personnes) entre 2 et 6 années, ce qui peut être considéré comme des emplois 
à moyen ou long terme. La prorogation consécutive, pour de longues périodes, du contrat de service 
de personnes qui travaillent avec des fonctionnaires engagés pour une durée déterminée, selon des 
conditions d’emploi différentes, constitue en soi un défi juridique et financier de plus en plus important 
[…] ». 

4  Voir paragraphe 10 de l’annexe III de la version française initiale du document 217 EX/4.IV.C : 
 « […] Toutefois, la mise en place d’une prime de fin de service/d’un versement à la cessation de service, 

qui fait partie des améliorations des conditions d’emploi adoptées en janvier 2023 pour les titulaires de 
contrats de service, réduit le risque que les titulaires de ce type de contrat engagent des poursuites 
devant des tribunaux nationaux ou des procédures judiciaires contre l’Organisation ». 
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21. Il en va de même de la recherche d’un régime d’assurance maladie mondial pour les titulaires 
de contrat de services. Si l’AIPU soutient l’esprit de cette initiative en tant qu’elle permet une 
meilleure protection d’individus pris dans des situations de fragilité, nous devons mettre en garde 
les États membres contre les effets indésirables de celle-ci, puisqu’elle risque de cautionner la 
pratique de renouvellements constants de ce type de contrats qui demeureraient, de par leur nature, 
très précaires. 

22. Parmi les solutions pouvant contribuer à la résolution du problème figure le recrutement de 
ces personnels sous d’autres types de contrat. Néanmoins, il convient de noter que ce qui ferait 
principalement obstacle à cette « mesure » n’est pas tant l’absence de candidatures de la part du 
personnel affilié « aux postes vacants à l’UNESCO », comme semble le suggérer l’Administration, 
mais plutôt leur non-recrutement lorsqu’ils se portent candidats.  

23. Bien évidemment, la solution essentielle et principale au problème consisterait en leur 
« régularisation », terme qu’a même utilisé l’Administration avant de le modifier au paragraphe 13 
de son document5. L’AIPU soutient donc pleinement et fermement la régularisation des « fonctions 
essentielles permanentes » à travers la création « des postes plus stables, en particulier dans le 
contexte de la réforme du dispositif hors Siège ». 

 

 
5  Voir paragraphe 13 de l’annexe III de la version française initiale du document 217 EX/4.IV.C : 
 « Le Corps commun d’inspection réalise actuellement un examen du personnel « non fonctionnaire » 

dans les institutions appliquant le régime commun des Nations Unies, dont les recommandations 
devraient aider à définir une stratégie à plus long terme à l’échelle des Nations Unies et de 
l’Organisation. Cette stratégie réexaminera et évaluera, du point de vue des programmes et du budget, 
la finalité et l’utilité de ces contrats, en ajustant et affinant leurs modalités et leur usage. Il s’agira 
notamment, dans la mesure du possible, de régulariser les fonctions essentielles permanentes en 
créant des postes plus stables, en particulier dans le contexte de la réforme du dispositif hors Siège, en 
prenant dûment en considération la nature et la prévisibilité des financements à affectation prédéfinie ». 

Ce document est imprimé sur du papier recyclé. 
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Introduction 

1. En mai 2023, la Directrice générale a présenté au Conseil exécutif, à sa 216e session, un 
projet de stratégie de gestion des ressources humaines de l’UNESCO pour 2023-2027 (ci-après 
dénommé « Stratégie RH »), conformément à la décision 215 EX/5.IV.A. Ce projet prenait en 
considération les conclusions formulées par la Division des services de contrôle interne dans son 
évaluation de la Stratégie de gestion des ressources humaines pour 2017-2022, également 
présentée aux États membres à la 216e session du Conseil exécutif dans le document 216 EX/13. 

2. Le Conseil exécutif a pris note du projet proposé de stratégie de gestion des ressources 
humaines de l’UNESCO pour 2023-2027 et a prié la Directrice générale de présenter, à sa 
217e session, une version révisée de la stratégie de gestion des ressources humaines de l’UNESCO 
pour 2023-2027 qui tienne compte de ce qui suit : 

(i) accorder la priorité à l’équilibre géographique lors du recrutement et pour retenir le 
personnel ; 

(ii) mettre davantage l’accent sur le recrutement de talents ; 

(iii) renforcer le rôle du Bureau de la gestion des ressources humaines pour ce qui est 
d’assurer la transparence et le respect des règles et réglementations en matière de 
recrutement, et continuer à améliorer le système de justice interne. 

3. Le texte intégral de la version révisée de la Stratégie RH figure à l’annexe I du présent 
document. 

4. À cette même session, le Conseil exécutif a prié la Directrice générale de rendre compte des 
incidences financières et juridiques d’une éventuelle application de la nouvelle stratégie de gestion 
des ressources humaines de l’UNESCO aux non-membres du personnel, ainsi que de fournir un 
recensement des non-membres du personnel par lieu d’affectation et par secteur. Ces informations 
sont présentées aux annexes III et IV, respectivement, du présent document. 

5. Le Conseil exécutif a également prié la Directrice générale d’inclure un plan de développement 
de carrière pour les administrateurs auxiliaires (JPO), les jeunes cadres (YPP) et les administrateurs 
nationaux (NPO), afin de les encourager à présenter leurs candidatures à des postes vacants au 
sein de l’Organisation. La nécessité d’un plan sur mesure prévoyant un mentorat et un 
accompagnement professionnel spécifiques pour ces trois catégories de personnel a été intégrée 
dans les initiatives proposées au titre des objectifs stratégiques 2 et 4 de la version révisée du projet 
de stratégie. 

6. En outre, comme demandé dans la décision 216 EX/5.III.A (paragraphe 7), « une consultation 
inclusive avec les États membres sur le projet de stratégie » a été organisée le 7 juin 2023. À cet 
égard, le Secrétariat souhaite remercier les États membres de leurs contributions et suggestions 
qui, dans la mesure du possible, ont été prises en compte dans la version révisée de la Stratégie 
RH présentée à l’annexe I. 

Projet de décision proposé  

7. Compte tenu de ce qui précède, le Conseil exécutif souhaitera peut-être adopter une décision 
libellée comme suit : 

Le Conseil exécutif, 

1. Rappelant sa décision 216 EX/ 5.III.A,  

2. Ayant examiné le document 217 EX/4.IV.C, 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000384958_fre?posInSet=2&queryId=39effcb0-81b9-401a-96af-9f3240c10753
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000384958_fre
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3. Prend note de la Stratégie révisée de gestion des ressources humaines pour 
2023-2027 ;  

4. Prend note également du rapport contenu à l’annexe III du document 217 EX/4.IV.C ;  

5. Prie la Directrice générale de soumettre à l’approbation de la Conférence générale, à 
sa 42e session, la Stratégie de gestion des ressources humaines pour 2023-2027, ainsi 
que de rendre compte par la suite, deux fois par an, de sa mise en œuvre.  
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ANNEXE I 

Stratégie de gestion des ressources humaines pour 2023-2027 

I. INTRODUCTION  

1. Le succès de l’UNESCO repose largement sur son personnel diversifié, hautement qualifié et 
engagé, dont les membres sont autonomisés et soutenus par une culture et un environnement 
institutionnels leur permettant de progresser, d’être créatifs, de s’épanouir et de réaliser leur potentiel 
dans un milieu de travail sûr, inclusif, moderne et flexible.  

2. Pour atteindre ses buts, l’UNESCO doit attirer et retenir des talents de tout premier ordre, offrir 
des possibilités innovantes d’apprentissage, de développement de carrière et de mobilité de façon 
que son personnel puisse réaliser pleinement ses potentialités, et encourager et récompenser 
l’excellence, la créativité et les performances élevées. L’Organisation doit soutenir ses dirigeants et 
ses administrateurs quand ils apportent les changements nécessaires à sa culture institutionnelle, 
en promouvant notamment une culture fondée sur des valeurs au sein d’un environnement de travail 
présentant une grande diversité, inclusif et attrayant, où l’équité et le bien-être du personnel sont 
primordiaux. 

3. Nous sommes conscients que notre personnel est notre ressource la plus précieuse pour 
assurer la réalisation effective de nos objectifs stratégiques dans tous nos domaines de compétence, 
contribuant ainsi à l’aboutissement du Programme de développement durable à l’horizon 2030, en 
particulier dans les domaines où l’UNESCO peut apporter une contribution stratégique et où son 
avantage comparatif est reconnu.   

4. La pandémie de COVID-19 a profondément affecté les progrès dans la réalisation des objectifs 
de développement durable (ODD) du Programme 2030 et a encore amplifié les obstacles à la reprise 
économique, à la paix, et au développement durable dans le monde. En tant qu’institution 
spécialisée des Nations Unies, l’UNESCO, forte de son mandat unique et néanmoins étendu, entend 
accélérer et mener en priorité les actions tendant à la réalisation des ODD ; soutenir les États 
membres dans tous les domaines où son expertise et son leadership sont reconnus, accroître son 
engagement en faveur de ses deux priorités globales, Égalité des genres et Afrique, et intensifier sa 
participation au système des Nations Unies et à son réseau de partenaires. 

5. Les objectifs décrits dans cette ambitieuse Stratégie RH suivent et soutiennent les priorités 
stratégiques, opérationnelles et programmatiques de l’UNESCO dans l’ensemble des domaines de 
compétence et fonctions de celle-ci, telles qu’énoncées dans sa Stratégie à moyen terme 
pour 2022-2029 (41 C/4).  

II. ÉLABORATION DE LA STRATÉGIE  

Une approche porteuse et inclusive  

6. La Stratégie a été élaborée à l’issue d’une longue série de consultations avec les principales 
parties prenantes, dont les États membres, l’équipe de direction, les directeurs, le personnel du 
Siège et des bureaux hors Siège et instituts, les associations du personnel et le Groupe des jeunes 
de l’UNESCO. Ces consultations ont été suivies par des discussions thématiques plus restreintes, 
axées sur les objectifs stratégiques de la Stratégie. Le cadre du projet de stratégie a été également 
présenté à quatre occasions distinctes au Conseil exécutif de l’UNESCO, y compris lors de 
consultations entre les sessions et dans le cadre de séances d’information, pour s’assurer de son 
soutien et recueillir ses avis. 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000378083_fre/PDF/378083fre.pdf.multi
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000378083_fre
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7. Les résultats de l’Enquête mondiale auprès du personnel 2021 ont éclairé l’établissement de 
la Stratégie. Ils ont été d’autant plus instructifs que cette enquête a été menée pendant la pandémie 
de COVID-19, alors que la santé au travail et le bien-être du personnel devenaient des éléments 
primordiaux de la prestation de services. De nouvelles modalités de travail (dont, entre autres 
aménagements, le télétravail) ont été ensuite institutionnalisées. 

8. Cette approche inclusive, qui a donné lieu à de précieuses contributions, a abouti à l’adoption 
de quatre objectifs stratégiques (voir, ci-après, Partie V) représentant les principales préoccupations 
des cinq années à venir, chaque objectif étant, à des degrés divers, lié aux autres. Outre notre cycle 
statutaire de rapports aux organes directeurs, et de l’examen formel à mi-parcours de la Stratégie 
en 2024/2025 (dont il sera rendu compte en 2026), nous continuerons de nous tourner régulièrement 
vers nos principales parties prenantes en vue d’examiner et évaluer les progrès accomplis et/ou 
d’adapter la Stratégie aux besoins nouveaux, à des étapes décisives tout au long de ces cinq 
prochaines années. 

III. PRINCIPAUX ÉLÉMENTS D’ORIENTATION 

Une Stratégie qui tient compte de stratégies et processus plus larges à l’échelle des 
Nations Unies 

9. Bien que faisant fond sur les directives et priorités stratégiques de l’UNESCO, la Stratégie tient 
également compte des recommandations et décisions émanant de la Commission de la fonction 
publique internationale (CFPI) et d’audits internes et externes, des recommandations du Corps 
commun d’inspection et du Comité consultatif de surveillance, ainsi que des priorités en matière de 
ressources humaines énoncées dans un certain nombre de plans d’action sur des questions 
importantes telles que la lutte contre le harcèlement, la prévention de l’exploitation et des abus 
sexuels et l’égalité des genres. L’un des objectifs stratégiques se concentre tout particulièrement 
sur les recommandations du Groupe de travail du Conseil exécutif sur la répartition géographique, 
approuvées par la Conférence générale à sa 41e session aux fins d’une répartition géographique 
équitable.  

10. La Stratégie prend également en considération les impulsions, programmes et initiatives 
lancées à l’échelle du système des Nations Unies, notamment la Stratégie des Nations Unies pour 
l'inclusion du handicap, la Stratégie du Secrétaire général de l’ONU pour la santé mentale et le 
bien-être dans le système des Nations Unies, le plan d’action pour éradiquer le racisme et 
promouvoir la dignité de tous et le rapport du Secrétaire général de l’ONU sur le multilinguisme, ainsi 
que les initiatives nouvelles issues de la réflexion en cours du CCS sur « l’avenir du travail » qui tire 
les leçons de la pandémie de COVID-19 en ce qui concerne les méthodes de travail et les modalités 
contractuelles applicables aux différentes catégories de personnel. Dans la mesure du possible, 
l’UNESCO s’alignera sur ces initiatives plus vastes des Nations Unies sans jamais perdre de vue 
ses impératifs propres en tant qu’institution spécialisée. 

Une Stratégie qui s’appuie sur les acquis et les leçons de l’expérience 

11. L’évaluation de la Stratégie de gestion des ressources humaines pour 2017-2022 (216 EX/13) 
conduite par la Division des services de contrôle interne a confirmé que des progrès substantiels 
avaient été accomplis dans de nombreux domaines, notamment dans l’amélioration de l’égalité des 
genres aux différents niveaux du personnel et le déploiement de plusieurs exercices de mobilité 
successifs. Elle a reconnu des avancées dans d’autres domaines de premier plan, comme la 
planification des effectifs, le recrutement et la gestion des performances, mais les efforts faits dans 
ces domaines doivent être intensifiés au cours des cinq prochaines années. 

12. D’autres recommandations concernant la décentralisation de l’expertise et des processus RH 
afin de soutenir les opérations hors Siège, la désignation de « partenaires d’affaire » en matière de 
ressources humaines au sein des secteurs, l’évolution vers une approche plus globale de la diversité 

https://unesco.sharepoint.com/sites/hrm/SitePages/L'enqu%C3%AAte-aupr%C3%A8s-du-personnel-de-l'UNESC.aspx
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000380399_fre/PDF/380399fre.pdf.multi
https://www.un.org/fr/content/disabilitystrategy/
https://www.un.org/fr/content/disabilitystrategy/
https://www.un.org/en/healthy-workforce-home
https://www.un.org/en/healthy-workforce-home
https://digitallibrary.un.org/record/3968836?ln=fr
https://digitallibrary.un.org/record/3968836?ln=fr
https://www.un.org/sg/fr/multilingualism/index.shtml
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000384958_fre
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000384958_fre


217 EX/4.IV.C Rev. 
Annexe I – page 3 

 

et de l’inclusion, ainsi que le renforcement des fonctions de communication et d’analytique des 
données ont été incorporées à la Stratégie dans la mesure du possible. S’agissant de 
l’apprentissage et du développement institutionnel, la Stratégie tient compte de la nécessité 
d’intégrer la formation et le renforcement des capacités en tant qu’élément crucial de la planification 
des effectifs, de la rétention des employés et d’autres priorités, même si cela ne pourrait être fait 
sans un investissement financier supplémentaire de l’Organisation. 

Une Stratégie s’appliquant à l’ensemble des effectifs  

13. Fin janvier 2023, l’effectif total de l’UNESCO comptait 4 757 personnes (voir l’annexe II), dont 
2 319 membres du personnel et quelque 2 438 membres de l’effectif affilié, répartis dans 93 pays 
du monde. Ces dernières années, l’UNESCO a connu un accroissement régulier du personnel affilié, 
qui représente actuellement 51 % de l’effectif total. 

14. Le personnel affilié de l’UNESCO est devenu un facteur essentiel de son aptitude à répondre 
à des exigences opérationnelles en constante évolution. Nous nous appuyons de plus en plus sur 
ses capacités et ses compétences pour compléter celles du personnel permanent. Bien que 
travaillant aux côtés de ces derniers, ces personnes, souvent désignés de façon impersonnelle par 
l’expression « non membres du personnel », sont employées en vertu de différentes modalités 
contractuelles. C’est la raison pour laquelle la Stratégie RH considère le personnel comme un tout, 
regroupant l’ensemble des employés, quels que soient les types de contrat. Nous devons veiller à 
ce que les politiques et procédures relatives aux ressources humaines soient appliquées avec justice 
et équité, et garantir des rémunérations et des conditions de service appropriés, ainsi que l’accès à 
des possibilités d’apprentissage et d’avancement de carrière, en particulier pour le personnel recruté 
pour des engagements de longue durée. 

Une Stratégie qui offre un meilleur soutien aux opérations hors Siège  

15. Un autre aspect essentiel de la Stratégie est le soutien qu’elle apporte à une approche de 
l’UNESCO davantage centrée sur le dispositif hors Siège. Plus de 64 % des effectifs travaillent en 
dehors du Siège de l’Organisation (Paris) : 15 % en Amérique latine et dans les Caraïbes, 14 % en 
Afrique, 12 % en Asie et dans le Pacifique, 7 % dans les États arabes, 3 % en Europe et en Amérique 
du Nord et 13 % dans les instituts de catégorie 1.  

16. Avec le lancement en 2023 de la première phase de la réorganisation du dispositif hors Siège 
UNESCO, la Stratégie vise à mettre en place des structures et des partenariats robustes en matière 
de ressources humaines, en réexaminant le système de délégation des pouvoirs de façon à 
rationaliser et faciliter une prise de décisions décentralisée et en créant des mécanismes de nature 
à soutenir les opérations hors Siège et à leur conférer la flexibilité nécessaire pour répondre 
rapidement aux défis ou crises nouvellement apparus, y compris les besoins en expertise spécifique. 

Une Stratégie qui promeut et respecte les principes de diversité, équité et Inclusion  

17. L’un des objectifs stratégiques définis comme prioritaire par les principales parties prenantes 
consiste à promouvoir la diversité et l’inclusion parmi les effectifs, notamment en assurant une 
répartition géographique équitable et l’équilibre entre les genres. L’évaluation d’IOS salue les 
progrès accomplis par l’UNESCO en ce qui concerne la parité entre les genres dans l’ensemble de 
l’Organisation, mais des efforts soutenus doivent continuer à être déployés pour parvenir à une 
répartition géographique équitable, compte tenu de l’article VI.4 de l’Acte constitutif de l’UNESCO1. 
Les nominations de membres du personnel se feront de façon transparente par appel et mise à 

 
1  Article VI.4 de l’Acte constitutif : « Le Directeur général nomme le personnel du Secrétariat 

conformément au Statut du personnel, qui devra être soumis à l’approbation de la Conférence générale. 
Sous réserve de réunir les plus hautes qualités d’intégrité, d’efficacité et de compétence technique, le 
personnel devra être recruté sur une base géographique aussi large que possible ». 
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concurrence de candidatures, de façon à assurer à l’Organisation les services de personnes 
possédant les plus hautes qualités d’efficacité, de compétence et d’intégrité, sur une base 
géographique aussi large que possible. En outre, le choix de membres du personnel se fera sans 
distinction de race, de sexe ou de religion2. L’UNESCO est fermement résolue à défendre ce principe 
fondamental et continuera à se doter d’effectifs diversifiés d’un point de vue géographique et 
équilibrés entre les genres, composés de personnes hautement qualifiées, engagées et motivées 
qui incarnent les valeurs fondamentales de l’Organisation et respectent les plus hautes qualités de 
travail, d’intégrité et de compétence. Un suivi régulier et l’établissement de rapports sur les progrès 
accomplis au regard des cibles et indicateurs fixés dans le C/5 en matière de répartition 
géographique et d’équilibre entre les genres resteront d’une importance primordiale pour 
l’Organisation.  

18. L’UNESCO s’attache résolument à instaurer une culture institutionnelle favorisant un 
environnement de travail respectueux et éthique pour l’ensemble de son personnel, 
indépendamment de la nationalité, du genre, de la race, de l’âge, des croyances religieuses, de la 
langue, du handicap ou de tout autre trait distinctif. L’évaluation d’IOS félicite l’UNESCO pour les 
progrès accomplis en ce qui concerne la sensibilisation aux engagements éthiques, ainsi que pour 
les politiques de tolérance zéro et les formations obligatoires mises en place par l’Organisation, 
notamment en matière de lutte contre le harcèlement et de prévention de l’exploitation et des abus 
sexuels. D’autres formations de sensibilisation aux préjugés inconscients seront mises au point dans 
le cadre de la promotion d’un environnement respectueux et inclusif (par exemple en ce qui concerne 
les personnes en situation de handicap, la santé mentale, le bien-être, etc.). Les structures 
physiques et normatives seront actualisées dans la mesure du possible, l’objectif étant de faciliter 
l’accessibilité pour l’ensemble du personnel de l’UNESCO et de garantir des conditions de travail 
décentes et attrayantes, y compris des modalités de travail flexibles et favorables à la vie familiale, 
qui permettront d’attirer et de retenir des candidats qualifiés issus de milieux multiculturels et 
diversifiés. Les formations en matière de leadership et d’obligation redditionnelle seront renforcées 
à l’appui d’une gestion efficace des performances, dans le but de favoriser une culture de confiance, 
de transparence, d’honnêteté, de dialogue continu et de collaboration avec le personnel. Le 
règlement des conflits sera un élément clé de la formation au management, les rôles et 
responsabilités du système de justice interne de l’UNESCO étant davantage consolidés et largement 
communiqués à l’ensemble du personnel. 

Une ambition qui exige un investissement  

19. Le succès de la mise en œuvre de la Stratégie dépendra de l’adhésion et du soutien qu’elle 
recueillera à tous les niveaux de l’Organisation. C’est ce que reflète la déclaration de responsabilité 
collective présentée à la section IV ci-après. Les responsables doivent être encouragés et habilités 
à prendre en compte non seulement les performances de leur équipe, mais également à agir et à 
prendre des décisions dans le cadre du leadership exercé à l’échelle du Secteur et de l’Organisation. 
Par exemple, soutenir l’apprentissage et le développement individuels (tant sur le plan financier que 
managérial), en libérant des personnes pour des missions de courte durée ou en prenant le temps 
de former et d’encadrer les nouveaux venus dans l’équipe, procure un avantage à long terme à la 
fois à l’intéressé, à l’équipe concernée et à l’Organisation dans son ensemble. 

  

 
2  Article 4.3 du Statut du personnel : « Le choix de membres du personnel se fait sans distinction de 

race, de sexe ou de religion ». 
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IV. UNE STRATÉGIE À L’ÉCHELLE DE L’ORGANISATION : NOTRE RESPONSABILITÉ 
COLLECTIVE 

La réalisation des objectifs de la Stratégie de gestion des ressources humaines de l’UNESCO 
engage la responsabilité de toutes les parties prenantes, qui seront appelées à en répondre 
individuellement de différentes façons, et non exclusivement celle du Bureau de la gestion des 
ressources humaines. 

Les valeurs fondamentales au sein de l’UNESCO  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe de direction devra : 
• Donner l’exemple en appliquant les valeurs fondamentales à l’UNESCO en matière d’engagement 

envers l’Organisation : intégrité, respect de la diversité et professionnalisme ; 
• Définir et faire connaître les visées stratégiques et les priorités institutionnelles ; 
• Conduire et porter le changement et la réforme de l’Organisation ;  
• Recentrer la planification des ressources humaines de manière à mieux répondre aux enjeux futurs, 

tels que la réforme du dispositif hors Siège. 
 

Les administrateurs devront : 
• Inspirer et motiver leurs équipes par un dialogue ouvert et continu ;  
• Encourager et reconnaître les performances élevées ;  
• Veiller à ce que le personnel comprenne les responsabilités et attentes liées à son travail ;  
• Promouvoir la transparence par une communication ouverte et honnête ;  
• Gérer les performances insuffisantes ;  
• Prendre l’initiative de discuter des questions difficiles avec le personnel ;  
• Comprendre comment mettre en œuvre l’inclusion et soutenir la diversité ; 
• Réaliser des progrès mesurables en matière de représentation géographique et d’équilibre entre les 

genres au sein du personnel du Secrétariat ;  
• Assurer le bien-être de leurs équipes ;  
• Appliquer les politiques et processus RH de manière cohérente et juste ;  
• Faire avancer la carrière des membres du personnel ;  
• Mettre à profit les possibilités de formation à la gestion du personnel. 

Les membres du personnel devront : 
• S’acquitter de leurs fonctions avec professionnalisme et intégrité ;  
• Maintenir leurs performances personnelles à un niveau élevé ;  
• Prendre raisonnablement soin de leur santé et de leur sécurité, et ne pas mettre autrui en danger ;  
• Traiter autrui avec respect ; 
• Mettre à profit les possibilités de perfectionnement et de formation ;  
• Prendre en charge la gestion de leur propre carrière ;  
• Cultiver l’esprit de collaboration avec les collègues et les équipes ;  
• Contribuer aux mécanismes mixtes personnel-direction de façon que les points de vue du personnel 

continuent de nourrir la Stratégie. 

Le Directeur de HRM devra : 
• Diriger, coordonner, contrôler et évaluer la mise en œuvre effective de la Stratégie ;  
• Donner des avis et conseils stratégiques aux administrateurs ;  
• Élaborer et mettre en œuvre des politiques, outils et processus nouveaux et communiquer 

efficacement avec le personnel, les administrateurs et les acteurs internes clés de façon à en assurer 
une application uniforme et équitable dans l’ensemble de l’Organisation ;  

• Promouvoir une culture de la confiance et du respect mutuels dans l’ensemble de l’Organisation ;  
• Garantir à l’ensemble du personnel un environnement de travail sûr et sain ;  
• Intégrer les impératifs de diversité, équité et inclusion dans les politiques et les processus ; 
• Établir des indicateurs de performance fondamentaux pour les hauts responsables pour ce qui est de 

parvenir à une meilleure représentation géographique du personnel du Secrétariat ;  
• Établir et maintenir un réseau de partenaires stratégiques au sein de l’Organisation et avec d’autres 

entités des Nations Unies ;  
• S’employer à renforcer les capacités et l’expertise en matière de gestion des ressources humaines. 

Engagement – Intégrité – Diversité – Professionnalisme  
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V. NOTRE VISION  

L’UNESCO est un lieu de travail agile et recherché qui attire et retient des 
personnes qualifiées et talentueuses, motivées pour mener à bien les missions et 
programmes de l’UNESCO.  

Pour qu’il en soit ainsi, nous devrons : 

 

Attirer et retenir les talents et les compétences  
• Constituer un effectif talentueux et qualifié, capable de contribuer à 

l’exécution efficace du mandat de l’UNESCO.  

• Promouvoir une culture institutionnelle de la responsabilité. 
 
Promouvoir l’inclusion et la diversité, en assurant notamment une répartition 
géographique équitable et l’équilibre entre les genres  

• Recenser et lever les obstacles à l’instauration d’une répartition 
géographique équitable. 

• Favoriser une culture institutionnelle du respect mutuel qui favorise 
l’inclusion, l’équité et la diversité sous toutes leurs formes.  

 
S’adapter pour l’avenir  

• Améliorer l’agilité et la souplesse de l’Organisation.  
• Mettre en place des structures et des partenariats solides en matière de 

ressources humaines pour aider les administrateurs et le personnel à 
améliorer les performances et les opérations. 

• Moderniser les systèmes de gestion des ressources humaines afin 
d’améliorer l’efficience et l’efficacité des processus RH. 

 
Obtenir de meilleurs résultats et produire un impact accru  

• Garantir un environnement de travail sûr et sain.  
• Encourager des relations positives et constructives entre les membres du 

personnel et leurs superviseurs. 
• Soutenir le développement des carrières. 

 
 

  

Objectif 
stratégique 1 

Objectif 
stratégique 2 

Objectif 
stratégique 3 

Objectif 
stratégique 4 
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RÉALISATION DE L’OBJECTIF STRATÉGIQUE 1 

ATTIRER ET RETENIR LES TALENTS ET LES COMPÉTENCES 

Il est essentiel que l’UNESCO dispose d’effectifs qualifiés et hautement performants dans le monde 
entier pour s’acquitter de son mandat. Il est d’une importance cruciale de repérer les personnes 
qualifiées et de leur offrir le soutien et les possibilités de formation et de perfectionnement 
professionnel nécessaires (quel que soit le type de contrat) tout au long de leurs carrières à 
l’UNESCO. 

Objectif clé I : SE DOTER D’EFFECTIFS TALENTUEUX ET QUALIFIÉS, CAPABLES DE 
CONTRIBUER À L’EXÉCUTION EFFICACE DU MANDAT DE l’UNESCO 

Actions 
• Planification efficace des effectifs, de 

concert avec les secteurs ;  
• Mise en place d’une stratégie de 

recrutement et de prospection efficace ;  
• Création de réservoirs internes de talents, 

y compris en matière de leadership ; 
• Élaboration de trois programmes de 

formation essentiels/cruciaux pour 
améliorer les compétences des effectifs ;  

• Actualisation de la politique en matière de 
formation ;  

• Élaboration d’un programme détaillé 
d’initiation et d’intégration des nouvelles 
recrues appliqué de manière homogène 
dans l’ensemble de l’Organisation ; 

• Améliorations apportées au déroulement 
de la carrière d’un employé : candidature 
à l’UNESCO, entrée en fonctions, 
transferts au sein de l’Organisation et 
séparation. 

Indicateurs de succès 
• Plans biennaux RH par secteur mis en 

place et actualisés à intervalles réguliers ;  
• Nombre accru de candidats qualifiés 

provenant de pays non représentés  
ou sous-représentés ;  

• Réservoir de talents en matière de 
leadership mis en place d’ici fin 2024 ;  

• Trois programmes de développement des 
compétences menés à bien d’ici 2026 ; 

• Enquête mondiale auprès du personnel 
témoignant de sa satisfaction concernant la 
promotion d’une culture offrant des 
possibilités d’apprentissage continu ;  

• Programme/plate-forme d’initiation et 
d’intégration élaboré et mis en œuvre 
d’ici 2025 ;  

• Enquêtes éclairs réalisées deux fois par an 
auprès des nouveaux membres du 
personnel et de ceux qui changent de 
poste. 

Objectif clé II : PROMOUVOIR UNE CULTURE INSTITUTIONNELLE DE LA RESPONSABILITÉ 

Les administrateurs jouent un rôle décisif dans la culture institutionnelle et ont la responsabilité de 
favoriser le perfectionnement et les performances de leurs équipes. Ils sont également responsables 
de la création d’un environnement qui permet au personnel de s’épanouir et d’être motivé. 

Actions 
• Renforcement d’un cadre de 

responsabilité en matière de gestion des 
ressources humaines indiquant clairement 
ce qui est attendu des dirigeants en tant 
qu’administrateurs et modèles ; 

• Évaluation des performances des 
superviseurs dans le domaine de la 
gestion des ressources humaines et 

Indicateurs de succès 
• Mécanisme/programme d’incitation à 

l’innovation et de reconnaissance des 
équipes hautement performantes mis en 
place à partir de 2025 ; 

• Module de gestion des ressources humaines 
incorporé au Programme de 
perfectionnement (leadership) d’ici fin 2023 ;  
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organisation de possibilités de 
perfectionnement ciblées pour corriger les 
insuffisances décelées ;  

• Moyens donnés aux superviseurs de 
gérer les performances et les conflits ;  

• Établissement d’un 
mécanisme/programme de 
reconnaissance des équipes hautement 
performantes. 

• Mécanismes d’échanges entre pairs destinés 
à des groupes d’administrateurs mis en 
place pour soutenir et promouvoir les bonnes 
pratiques (organisation par exemple de 
master classes) d’ici fin 2023 ;  

• Distribution des appréciations portées sur les 
performances.  
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RÉALISATION DE L’OBJECTIF STRATÉGIQUE 2 

PROMOUVOIR L’INCLUSION ET LA DIVERSITÉ, EN ASSURANT NOTAMMENT 
UNE RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE ÉQUITABLE  

ET L’ÉQUILIBRE ENTRE LES GENRES 

L’UNESCO est fermement déterminée à créer un environnement de travail diversifié et inclusif, dans 
lequel tous les membres du personnel se sentent appréciés à leur juste valeur et respectés, quels 
que soient leur nationalité et leur genre, mais aussi leur origine ethnique, leur handicap éventuel, 
leurs convictions religieuses, leur langue, leur âge, leur milieu socioéconomique et leur culture. 

Objectif clé I : RECENSER ET LEVER LES OBSTACLES À UNE RÉPARTITION 
GÉOGRAPHIQUE ÉQUITABLE  

L’UNESCO appliquera l’ensemble des mesures énoncées dans la résolution 41 C/64, adoptée en 
novembre 2021 par la Conférence générale suite aux recommandations du Groupe de travail sur la 
répartition géographique du Conseil exécutif, en particulier l’appel à accroître le recrutement de 
candidats qualifiés provenant d’États membres non représentés ou sous-représentés afin qu’ils 
représentent 50 % des postes pourvus par recrutement externe. 

Actions 
• Application intégrale de toutes les 

mesures énoncées dans la résolution 
41 C/64 ;  

• Prospection directe ciblée en vue d’élargir 
la diversité des candidats d’États 
membres non représentés ou sous-
représentés [cibles en matière de 
diversité] ;  

• Utilisation maximale d’outils numériques 
pour une meilleure prospection ;  

• Création formelle de réservoirs de talents 
constitués de candidats à fort potentiel ;  

• Évaluation et élargissement, en 
conséquence, de la mise en œuvre de 
l’exercice pilote du programme pour les 
membres du personnel de niveau 
intermédiaire (MLPP) ; 

• Résolution des problèmes de 
développement de carrière touchant le 
Programme des jeunes cadres. 

Indicateurs de succès 
• Plan d’action pour assurer la répartition 

géographique élaboré et mis en œuvre 
compte tenu des mesures énoncées dans la 
résolution 41 C/64 ;  

• Accroissement du nombre de candidatures 
via les médias sociaux ;  

• Réservoirs de talents créés et utilisés 
activement pour trouver des candidats 
qualifiés ; 

• Poursuite de la mise en œuvre fructueuse du 
programme pour les membres du personnel 
de niveau intermédiaire (MLPP) ; 

• Mise en place d’un programme 
d’accompagnement et de mentorat dédié aux 
jeunes cadres afin de les motiver et 
d’encourager leur perfectionnement 
professionnel. 

 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000380399_fre/PDF/380399fre.pdf.multi
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Objectif clé II : PROMOUVOIR UNE CULTURE INSTITUTIONNELLE QUI RESPECTE ET 
FAVORISE L’INCLUSION, L’ÉQUITÉ ET LA DIVERSITÉ 

Actions 
• Élaboration d’un plan d’action sur la parité 

entre les genres applicable au personnel de 
tous niveaux ; 

• Améliorations apportées au déroulement de 
la carrière d’un employé : candidature à 
l’UNESCO, entrée en fonctions, transferts 
au sein de l’Organisation et séparation ; 

• Aux fins de l’inclusion, réexamen critique et 
actualisation des politiques, procédures et 
processus afin d’y débusquer et en éliminer 
les préjugés institutionnels ; 

• Identification et suppression des obstacles 
à une participation et un accès effectifs de 
groupes de personnel ciblés aux activités 
de l’UNESCO ; 

• Réexamen, actualisation et prise en compte 
systématique du Référentiel de 
compétences de l’UNESCO, y compris les 
valeurs fondamentales. 

Indicateurs de succès 
• Plan d’action sur la parité entre les genres 

élaboré et mis en œuvre ;  
• Mobilisation accrue du personnel dans les 

activités en faveur de la diversité, de 
l’équité et de l’inclusion et réactions 
recueillies (Enquête mondiale auprès du 
personnel) ;  

• Principes de diversité, équité et inclusion 
incorporés dans les politiques et processus 
essentiels d’ici fin 2027 ;  

• Nombre d’administrateurs et de membres 
du personnel sensibilisés aux préjugés 
[dans les six mois suivant leur intégration 
pour les nouvelles recrues] ;  

• Programme de stages de l’UNESCO 
actualisé d’ici 2024 ;  

• Référentiel de compétences de l’UNESCO 
révisé pour assurer/renforcer la prise en 
compte des principes de diversité, inclusion 
et d’équité sur le lieu de travail d’ici 2026. 
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RÉALISATION DE L’OBJECTIF STRATÉGIQUE 3 

S’ADAPTER POUR L’AVENIR 

Si la pandémie de COVID-19 a suscité des modalités de travail plus souples, de plus amples 
améliorations sont nécessaires pour faire en sorte que l’UNESCO puisse s’adapter aux défis et 
possibilités de demain, notamment pour soutenir les opérations hors Siège dans les situations 
d’urgence ou de sortie de crise. Cela implique la décentralisation et une efficience accrue des 
soutiens opérationnels et en matière de ressources humaines, y compris la fourniture aux 
administrateurs d’informations, avis et données exactes. 

Objectif clé I : AMÉLIORER L’AGILITÉ ET LA FLEXIBILITÉ DE L’ORGANISATION 

Actions 
• Élaboration d’un processus de sélection 

transparent dans les situations d’urgence 
ou de sortie de crise ;  

• Conception d’un programme pilote de 
décentralisation de l’expertise et des 
processus en matière de ressources 
humaines, dans le cadre de la mise en 
œuvre de la réforme du dispositif hors 
Siège de l’UNESCO ; 

• Renforcement des perspectives de 
carrière pour le personnel national du 
cadre organique ;  

• Examen et actualisation des cadres 
contractuels en vue d’en accroître la 
flexibilité, et mise en adéquation avec les 
effectifs présents et futurs ; 

• Identification et développement à plus 
grande échelle de modalités de travail 
plus rationnelles et plus agiles ;  

• Mise en œuvre de mesures de nature à 
faire de l’UNESCO une organisation plus 
souple et plus soucieuse de la vie 
familiale de ses employés. 

Indicateurs de succès 
• Mécanisme/plans RH spécifiques de soutien 

aux opérations hors Siège mis en place 
avant la fin de 2024 ;  

• Inventaire des processus et pouvoirs relatifs 
aux ressources humaines à déléguer hors 
Siège d’ici 2024 : 

• Nombre de membres du personnel recrutés 
sur le plan national promu à des postes 
internationaux du cadre organique ;  

• Aménagements des modalités de travail 
évalués et développés plus avant la fin 
de 2025 ;  

• Politiques RH relatives au congé parental 
(congé de maternité, de paternité, etc.) 
actualisées en 2023. 

Objectif clé II : RENFORCER LES STRUCTURES ET PARTENARIATS RELATIFS AUX 
RESSOURCES HUMAINES POUR MIEUX AIDER LES ADMINISTRATEURS ET LE PERSONNEL 
À AMÉLIORER LES PERFORMANCES ET LES OPÉRATIONS 

Actions 
• Examen pratique des fonctions relatives 

aux ressources humaines entrepris avant 
la fin de 2023 ;  

• Alignement des structures RH sur les 
besoins opérationnels, compte tenu de la 
réforme du dispositif hors Siège ; 

Indicateurs de succès 
• Structure et dotation en personnel de HRM 

réajustées en fonction des objectifs visés de 
façon à faciliter la mise en œuvre de la 
Stratégie RH (pour 2024/2025) ;  

• Dotation en personnel de HRM pour 
permettre le transfert de postes 
internationaux de RH (fonds requis) aux 
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• Examen de faisabilité de la désignation de 
« partenaires d’affaires » spécialistes des 
ressources humaines auprès des secteurs 
de programme ;  

• Mise en place de partenariats en matière 
de ressources humaines (expertise 
extérieure) en complément du personnel 
aux fins de l’exécution du mandat de 
l’UNESCO. 

plates-formes opérationnelles régionales 
d’ici 2026/2027 ;  

• Nombre de secteurs se convertissant au 
modèle de désignation de « partenaires 
d’affaires » spécialistes des ressources 
humaines ;  

• Accroissement du nombre de membres du 
personnel employés au titre de cadres de 
partenariats RH. 

Objectif clé III : MODERNISATION DES SYSTÈMES DE GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES AFIN D’AMÉLIORER L’EFFICIENCE ET L’EFFICACITÉ DES PROCESSUS DANS CE 
DOMAINE 

Actions 
• Identification et mise en œuvre de 

solutions numériques pour les processus 
RH conformément à la stratégie 
informatique de l’UNESCO ;  

• Instauration de procédures 
opérationnelles normalisées pour les 
opérations et processus communs afin 
d’assurer une application uniforme des 
règles relatives aux ressources 
humaines ;  

• Intensification de la communication sur les 
politiques et processus RH via des 
solutions numériques. 

Indicateurs de succès 
• Systèmes, applications et plates-formes RH 

harmonisés avant la fin de 2027 ; 
• Procédures opérationnelles normalisées 

pour les principaux processus, élaborées 
avant la fin de 2027 ; 

• Tableaux de bord RH modernisés afin de 
faciliter l’accès en temps réel des acteurs 
clés aux données relatives aux progrès 
accomplis. 
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RÉALISATION DE L’OBJECTIF STRATÉGIQUE 4 

OBTENIR DE MEILLEURS RÉSULTATS ET PRODUIRE  
UN IMPACT ACCRU 

Objectif clé I : UN ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL SÛR ET SAIN 

Actions 
• Élaboration et application d’un cadre de 

bien-être des employés axé sur la santé  
et la sécurité au travail, ainsi que sur la 
responsabilité, comprenant des mesures de 
prévention des principaux risques pour la 
santé mentale ;  

• Transformation progressive du Service 
médical en un service de la santé au travail 
[suivi de l’état de santé des membres du 
personnel, prévention des maladies 
imputables au service sur le lieu de travail 
en encourageant les pratiques sûres, et 
suivi et facilitation de la gestion des congés 
de maladie]. 

Indicateurs de succès 
• Suites données aux résultats des enquêtes 

sur le bien-être, y compris l’Enquête 
mondiale auprès du personnel ; 

• Politique relative à la santé et à la sécurité 
sur les lieux de travail à l’UNESCO 
élaborée d’ici 2026 ;  

• Mesures prises pour faciliter le retour au 
travail après un congé (de maladie ou 
autre) prolongé ; 

• Réduction du taux de congés de 
maladie/d’absentéisme. 

Objectif clé II : RELATIONS POSITIVES ET CONSTRUCTIVES ENTRE LES MEMBRES DU 
PERSONNEL ET LEURS SUPERVISEURS 

 

Actions 
• Renforcement des compétences en 

management des superviseurs mettant 
l’accent sur la gestion d’équipes travaillant 
à distance/agiles ;  

• Développement des évaluations à 360° 
suivies d’un bilan pour les administrateurs 
et fourniture d’une formation adaptée (par 
exemple en gestion des conflits) à la 
lumière du bilan (2023) ;  

• Soutien proactif aux administrateurs et au 
personnel selon que nécessaire [médiation, 
prévention précoce/gestion d’un conflit] ;  

• Élaboration d’un code de conduite du 
personnel de l’UNESCO [sous la direction 
du Bureau de l’éthique]. 

Indicateurs de succès 
• Nombre accru de superviseurs participant 

aux formations à la gestion ;  
• Nombre d’administrateurs évalués dans le 

cadre du programme d’évaluation à 360° ;  
• Enquête mondiale auprès du personnel 

pour connaître ses observations concernant 
les relations avec les superviseurs ;  

• Code de conduite élaboré (2023) et faisant 
l’objet d’une communication proactive. 
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Objectif clé III : SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DES CARRIÈRES 

Actions 
• Formation non pas seulement pour 

l’emploi que vous avez mais pour l’emploi 
que vous voulez !  

• Élaboration d’un processus d’évaluation et 
de développement qui permette 
d’identifier rapidement et de manière 
inclusive les personnes pouvant être 
nommées à la tête d’un bureau hors 
Siège, en privilégiant celles qui ont des 
compétences en management ;  

• Affinement du Programme de mobilité 
fonctionnelle à la lumière des 
enseignements tirés de l’exercice pilote 
(2022/2223) ; 

• Plus ample amélioration du Programme 
de mobilité géographique en fonction de 
l’expérience des candidats et des 
informations recueillies à leur sujet 
(2023/2024) ; 

• Fourniture de conseils sur les 
perspectives de carrière et de services 
d’appui aux administrateurs et employés ;  

• Élaboration de plans de développement 
des carrières pour les administrateurs 
auxiliaires (JPO), les jeunes cadres (YP) 
et les administrateurs nationaux (NPO). 

Indicateurs de succès 
• Élaboration et mise en œuvre, d’ici à 2025, 

d’une méthode d’évaluation qui permette 
d’identifier les personnes pouvant être 
nommées à la tête d’un bureau hors Siège ;  

• Nombre de transferts au titre de la mobilité 
fonctionnelle par an ; 

• Diminution du taux d’ancienneté moyen 
(toutes catégories de personnel) ;  

• Diminution du nombre de membres du 
personnel ayant excédé leur durée normale 
d’affectation (DNA) ;  

• Mécanisme efficace mis en place pour les 
engagements de courte durée [y compris 
mécanisme de financement] ;  

• Enquête mondiale de satisfaction auprès du 
personnel pour connaître son moral et sa 
motivation ; 

• Plans de développement des carrières pour 
les administrateurs auxiliaires, les jeunes 
cadres et les administrateurs nationaux 
élaborés et mis en place avant le second 
semestre de 2024. 

Communication, suivi et établissements de rapports  

20. Le Bureau de la gestion des ressources humaines (HRM) adoptera une stratégie de 
communication efficace visant à promouvoir la prise en main collective des diverses actions et 
initiatives RH énoncées dans la Stratégie et à sensibiliser à leur mise en œuvre. Le personnel et les 
administrateurs chargés des ressources humaines au Siège et hors Siège seront formés afin de 
communiquer plus efficacement en ce qui concerne les messages clés de la Stratégie, les initiatives, 
systèmes et outils nouveaux censés contribuer à améliorer la transparence, la cohérence et 
l’efficacité des politiques et processus de gestion des ressources humaines. S’agissant du suivi et 
de l’établissement de rapports, un tableau de bord assorti des indicateurs clés de performance sera 
mis en ligne aux fins du suivi régulier des progrès accomplis dans la mise en œuvre des actions 
proposées, en complément du rapport biannuel au Conseil exécutif sur les résultats stratégiques 
globaux de la Stratégie de gestion des ressources humaines.  
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ANNEXE III 

Incidences financières et juridiques de l’application de la nouvelle Stratégie de gestion des 
ressources humaines aux « non-membres du personnel », ci-après dénommé « personnel 
affilié » 
(référence : décision 216 EX/5.III.A). 

Introduction   

1. L’UNESCO emploie régulièrement des personnes qui fournissent une assistance temporaire 
pour des périodes limitées afin de faire face à une surcharge temporaire de travail, de mener à bien 
des activités temporaires ou de base lorsqu’il n’est pas possible de créer un poste permanent à cet 
effet ou de disposer ponctuellement d’une expertise extérieure dont le Secrétariat est généralement 
dépourvu. Il existe plusieurs catégories d’assistance temporaire, chacune étant caractérisée par une 
fonction, une durée minimale et maximale, des responsabilités, des prestations et droits et un cadre 
juridique applicable qui lui sont propres (voir le tableau 1 ci-dessous). 

Tableau 1 Objet Durée Sécurité sociale  Statut Financement 

Contrat de 
service  

Tâches ou charge de 
travail temporaires, 

personnes recrutées 
localement 

Min. initiale : 1 mois 

Max. : 12 mois, 
renouvelables 

(Max. : 24 mois sur une 
période de 36 mois 
consécutifs au Siège) 

Oui : régime de sécurité sociale 
public ou privé local (assurance 
maladie et pension de retraite) 
(cotisations versées par le titulaire 
du contrat et l’UNESCO) 

X Non éligible à la CAM et 
à la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies 
(CCPPNU) 
 
 Couverture limitée pour les 

maladies, accidents ou décès 
imputables à l’exercice de 
fonctions officielles 

Personnel 
affilié 

Fonds du 
Programme 
ordinaire et 

contributions 
volontaires 

Contrat de 
consultant 
individuel  

Expertise concernant 
un livrable ou service 
spécifique. 

Min. : 1 jour 

Max. : 11 mois sur une 
période de 12 mois 
consécutifs 

Non 

X Non éligible à la CAM et 
à la Caisse des pensions 

 Couverture limitée pour les 
maladies, accidents ou décès 
imputables à l’exercice de 
fonctions officielles 

Personnel 
affilié 

Fonds du 
Programme 
ordinaire et 

contributions 
volontaires 

Contrat de 
courte durée 

Tâches d’appui de 
courte durée  

(principalement utilisé 
pour l’assistance 
technique lors des 
conférences/manifestati
ons) 

Min. : ½ journée  

Durée ininterrompue 
maximale : 20 jours  

Durée maximale globale : 
180 jours par année civile 

Oui : régime de sécurité sociale local 
(assurance maladie et pension de 
retraite) (cotisations versées par le 
titulaire du contrat et l’UNESCO) 

X Non éligible à la CAM et       
à la Caisse des pensions 

 Couverture limitée pour les 
maladies, accidents ou décès 
imputables à l’exercice de 
fonctions officielles 

Personnel 
affilié 

Fonds du 
Programme 
ordinaire et 

contributions 
volontaires 

Engagement 
temporaire 

(a) Tâches 
temporaires ou 

(b) recrutement à un 
poste établi vacant 
ou à des fonctions 
temporairement 
vacantes d’un 
poste établi. 

Période ininterrompue : 
<12 mois ; durée min. 
initiale normalement 
accordée : 6 mois 

Prorogation : période 
ininterrompue jusqu’à 
12 mois 

Durée maximale globale : 
24 mois sur une période 
de 36 mois consécutifs 

Oui, si l’engagement est > 6 mois : 

 Participant à la Caisse 
d’assurance maladie (CAM) 

 Affilié à la Caisse des pensions 

Membre du 
personnel 

Fonds du 
Programme 
ordinaire et 

contributions 
volontaires 
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2. Le personnel recruté au titre de l’« assistance temporaire » constitue une part importante du 
personnel affilié de l’UNESCO, qui est complétée par d’autres ressources en nature/partenaires RH, 
notamment le personnel d’intervention, les Volontaires des Nations Unies, les prêts de personnel et 
les stagiaires parrainés. 

3. L’annexe II de la Stratégie de gestion des ressources humaines pour 2023-2027 décrit la 
composition de ce personnel affilié, qui représentait environ 51 % de l’ensemble des effectifs de 
l’UNESCO en janvier 2023. Il est constitué pour moitié (1204 personnes) de consultants individuels 
(services d’expert à court terme), qui sont pour la plupart recrutés pour moins de six mois. Le reste 
de cet effectif est composé de 1005 titulaires d’un contrat de service et de 229 titulaires d’un 
engagement temporaire, titulaires d’un contrat de courte durée, membres du personnel prêté, 
membres du personnel d’intervention, Volontaires des Nations Unies et stagiaires parrainés. Un 
recensement détaillé du personnel affilié par lieu d’affectation et par secteur/service établi en 
janvier 2023 figure à l’annexe IV du présent document. 

4. L’UNESCO a de plus en plus recours à ces modalités contractuelles souples pour exécuter 
ses programmes et projets. Bien que les personnes ainsi recrutées travaillent avec les membres du 
personnel permanents (à savoir les fonctionnaires engagés pour une durée déterminée ou au titre 
d’un projet, les administrateurs auxiliaires et les experts détachés), elles ne jouissent ni du même 
statut ni des mêmes conditions d’emploi, mais sont tenues de respecter les Normes de conduite de 
la fonction publique internationale. 

5. L’UNESCO a conscience que la gestion et la protection de cette composante du personnel ont 
évolué, en particulier pour les personnes qui s’acquittent de tâches et de fonctions essentielles et 
récurrentes que les membres du personnel permanents ne peuvent assurer dans l’exercice normal 
de leurs fonctions et/ou lorsqu’il n’est pas possible de créer un poste permanent à cet effet, 
c’est-à-dire les titulaires de contrats de service. 

Cadre juridique 

6. Les personnes qui jouissent du statut de « membre du personnel », telles que les titulaires 
d’engagements de durée définie, temporaire et au titre d’un projet, sont assujetties au Statut et 
Règlement du personnel de l’UNESCO, aux dispositions du Manuel des ressources humaines, au 
cadre directeur correspondant, ainsi qu’aux Normes de conduite de la fonction publique 
internationale. Les membres du personnel affilié sont soumis aux dispositions spécifiques du point 
du Manuel RH relatif à leur statut contractuel (contrat de service, contrat de consultant individuel, 
contrat de courte durée), à leurs dispositions contractuelles, aux Normes de conduite de la fonction 
publique internationale et aux politiques applicables à l’ensemble du personnel quel que soit son 
statut, y compris la Politique de protection contre l’exploitation et les abus sexuels, la Politique de 
lutte contre le harcèlement, la Politique en matière de protection des personnes dénonçant des 
pratiques irrégulières et la politique de l’UNESCO en matière de sûreté et de sécurité. 

7. En ce qui concerne la santé et la sécurité au travail, les statuts du Comité d’hygiène, de 
sécurité et d’ergonomie de l’UNESCO sont en cours de révision (point 16.3 du Manuel RH). Le 
nouveau comité consultatif sur la santé et la sécurité au travail sera chargé du mandat révisé de 
promouvoir et d’améliorer la santé au travail de l’ensemble du personnel, de favoriser le bien-être 
au travail, de réduire les risques professionnels et de prévenir les accidents du travail et les maladies 
professionnelles.  

8. S’agissant des mécanismes en place pour le règlement des différends, les personnes 
jouissant du statut de « membre du personnel » (y compris les titulaires d’un engagement temporaire) 
ont accès aux mécanismes de justice interne (examen administratif et Conseil d’appel) et au Tribunal 
administratif de l’Organisation internationale du Travail (TAOIT). En revanche, les membres du 
personnel affilié n’ont pas accès aux mécanismes de justice interne, mais peuvent recourir à d’autres 
mécanismes de recours pour le règlement des différends, comme la médiation, la négociation et 
l’arbitrage, dans le cadre desquels les différends sont soumis soit au Président du Conseil d’appel 



217 EX/4.IV.C Rev. 
Annexe III – page 3 

 

de l’UNESCO, soit à un arbitre conformément au Règlement d’arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). Les membres du personnel affilié 
peuvent également faire usage d’autres recours internes, conformément à la politique en vigueur, 
tels que le Bureau de l’éthique, la Division des services de contrôle interne, les médiateurs, etc. 

Titulaires de contrats de service : incidences juridiques  

9. Les titulaires de contrats de service sont des employés recrutés localement au Siège, hors 
Siège et dans les instituts et centres de catégorie 1. Au Siège, la durée maximale d’un contrat de 
service est de 24 mois sur une période de 36 mois consécutifs. Hors Siège, en revanche, il n’y a 
pas de durée maximale en tant que telle ; les contrats peuvent être renouvelés d’une année sur 
l’autre, sous réserve d’une performance satisfaisante et de la disponibilité des fonds. 

10. Comme indiqué au paragraphe 3 ci-dessus, 1005 personnes étaient employées au titre d’un 
contrat de service en janvier 2023, dont 805 (80 %) hors Siège. 11 % (91 personnes) d’entre elles 
avaient plus de 10 années de service consécutives à leur actif à l’UNESCO, 14 % (113 personnes) 
entre 6 et 10 années et 28 % (226 personnes) entre 2 et 6 années, ce qui peut être considéré comme 
des emplois à moyen ou long terme. La mise en place d’une prime de fin de service/d’un versement 
à la cessation de service fait partie des améliorations des conditions d’emploi adoptées en janvier 
2023 pour les titulaires de contrats de service afin de tenir compte de leurs longues périodes de 
service. 

Incidences financières 

11. Prenant appui sur les conditions d’emploi améliorées appliquées depuis janvier 2023 aux 
titulaires de contrats de service, par exemple les congés de maladie rémunérés, les congés parentaux, 
le travail à temps partiel, les avances sur traitement et autres mesures de bien-être telles que les 
dispositions relatives à l’allaitement, le droit au télétravail, la possibilité de travailler en horaires décalés, 
etc., l’UNESCO étudie actuellement la possibilité de faire bénéficier les titulaires de contrats de service 
hors Siège d’un régime d’assurance maladie mondial, soit par le biais d’un prestataire de services, soit 
par la participation au régime d’assurance maladie d’une autre organisation appliquant le régime 
commun des Nations Unies, compte tenu des difficultés rencontrées par certaines unités pour identifier 
les régimes d’assurance maladie locaux. L’objectif général de ces améliorations est de doter 
l’UNESCO d’un cadre contractuel efficace, adapté aux besoins du programme et conforme aux 
recommandations des audits et aux meilleures pratiques du régime commun des Nations Unies, tout 
en assurant aux titulaires de contrats des conditions d’emploi et des prestations conformes aux 
objectifs stratégiques de la Stratégie RH. Coût estimé : 520 000 dollars des États-Unis par an, lesquels 
viennent s’ajouter aux 5 % de la cotisation salariale versés par l’Organisation au titre de l’assurance 
maladie. (à intégrer dans le coût des contrats de service, ce qui aura une incidence sur le budget des 
activités hors Siège).  

12. L’augmentation du nombre et de la capacité des programmes de formation interne, par 
exemple pour le perfectionnement, l’accroissement des ressources consacrées à l’orientation 
professionnelle et à l’accompagnement des carrières individuelles, ou encore l’achat de licences 
supplémentaires pour l’accès à la plate-forme d’apprentissage en ligne constituent d’autres 
améliorations à envisager dans le cadre de la Stratégie RH. Ces mesures encourageraient le 
personnel affilié à postuler aux postes vacants à l’UNESCO et dans les institutions appliquant le 
régime commun des Nations Unies. 

Stratégie future 

13. Le Corps commun d’inspection réalise actuellement un examen du personnel « non 
fonctionnaire » dans les institutions appliquant le régime commun des Nations Unies, dont les 
recommandations devraient aider à définir une stratégie à plus long terme à l’échelle des Nations 
Unies et de l’Organisation. Cette stratégie réexaminera et évaluera, du point de vue des 
programmes et du budget, la finalité et l’utilité de ces contrats, en ajustant et affinant leurs modalités 
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et leur usage. Il s’agira notamment, dans la mesure du possible, de définir les fonctions essentielles 
permanentes en créant des postes plus stables, en particulier dans le contexte de la réforme du 
dispositif hors Siège, en prenant dûment en considération la nature et la prévisibilité des 
financements à affectation prédéfinie.   



 

 

217 EX/4.IV.C
 R

ev. 
Annexe IV 

ANNEXE IV 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

T – temporaire ; SC - contrat de service ; P - prêt ; PA - personnel en attente ; SP - stagiaires parrainés ; VNU - Volontaires des Nations Unies ; CCD - contrat de courte durée ; CNSLT - consultant

CIPT3

T SC CNSLT Total T SC SP PA CNSLT P VNU Total T SC CCD CNSLT VNU Total T SC SP CNSLT P Total T T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC CCD SP CNSLT VNU Total

SIÈGE (Paris) 12 6 8 26 15 20 3 - 93 7 - 138 1 6 1 31 - 39 3 8 2 21 4 38 - 1 1 2 35 2 - 41 5 9 1 29 1 45 12 38 3 37 2 - 92 - 2 3 2 34 1 42 6 12 2 42 1 - 63 13 30 29 5 30 - 107 631

Abuja - - - - - - - - 3 - - 3 - - - - - - - 1 - 1 - 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - 5 - - - - 5 11

Dakar - - - - - 6 1 - 3 - 2 12 - 1 - 23 1 25 - 1 - - - 1 - - - - - - - - - 1 - - - 1 - 2 - 5 - - 7 - 3 - - - - 3 - 1 - - - - 1 - 5 - - - - 5 55

Harare - - - - - 11 - - 10 - - 21 - - - - - - - 7 - - - 7 - - - - - - - - - 2 1 1 - 4 - 3 - 6 - - 9 - 1 1 - - - 2 - - - - - - - - 9 - - - - 9 52

Nairobi - - - - - 5 - - 7 - - 12 - - - - - - - 1 - 2 - 3 - - 2 - - - - 2 - 1 - - - 1 - 1 - - - - 1 - 2 - - - - 2 - - - - - - - - 6 - - - - 6 27

Yaoundé - - - - 1 9 - - 1 - - 11 - - - - - - - 2 - 1 - 3 - - - - - - - - - 2 1 1 - 4 - - - 3 - - 3 - 8 - - - - 8 - - - - - - - - 16 - - 1 1 18 47

Abidjan - - - - - 3 - - 6 - - 9 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - 1 - - - - 1 - - - - - - - - 7 - - - - 7 18

Accra - - - - - 3 - - - - - 3 - - - - - - - - - 1 - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 5 - - - - 5 10

Bamako - - - - - 4 - - 1 - - 5 - - - - - - - 9 - 1 - 10 - - - - - - - - - - - - - - - 4 - 2 - - 6 - 1 - - - - 1 - 2 - - - - 2 - 13 - - - - 13 37

Brazzaville - - - - - - - - 1 - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 5 - - - - 5 7

Dar-es-Salaam - - - - - 8 - - - - 1 9 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - 1 - - - - - - - - 4 - - - - 4 14

Juba - - - - - 2 - - - - - 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - 5 - - - - 5 8

Kinshasa - - - - - 6 - - - - - 6 - - - - - - - 1 - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - 2 - - - - - - - - - - - - - - - 7 - - - - 7 16

Libreville - - - - - 3 - - 1 - - 4 - - - - - - - 1 - - - 1 - - - - - - - - - 3 - - - 3 - 1 - 1 - - 2 - 1 - - - - 1 - 1 - - - - 1 - 3 - - 1 - 4 16

Maputo - - - - - 4 - - 6 - - 10 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - 1 - - 3 - - - - - - - - - - - - - - - 3 - - - 3 6 19

Windhoek - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 5 - - - - 5 6

Bureau 
national et de 

liaison
Addis-Abeba - - - - - 2 - - - - - 2 - 2 - 3 1 6 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 5 - - - 1 6 15

Antananarivo - - - - 1 7 - - - - - 8 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 8

Banjul - - - - - 1 - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - 2

Conakry - - - - - 1 - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2

Gaborone - - - - - 1 - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1

Johannesburg - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1

Kampala - - - - - 1 - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1

Lilongwe - - - - - 2 - - - - - 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2

Luanda - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - 2 2

Lusaka - - - - - 9 - - - - - 9 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 9

Mbabane - - - - - 1 - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1

Monrovia - - - - - 2 - - - - - 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 3

N'Djamena - - - - - 4 - - - - - 4 - - - - - - - 2 - - - 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 8 - - - - 8 14

Niamey - - - - - - - - - - 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1

Ouagadougou - - - - - - - - - - 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1

Maison de la 
paix

Bujumbura - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - 1 - 1 - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 4 - - - - 4 6

Total Afrique - - - - 2 95 1 - 39 - 5 142 - 3 - 26 2 31 - 27 - 6 - 33 - - 2 - - - - 2 - 10 2 2 - 14 - 18 - 21 - - 39 - 20 1 1 - - 22 - 4 - - - - 4 - 118 - - 2 5 125 412

Communication et information Services liés au programme4 Services internes5Politique générale et 
Direction1 Éducation Instituts cat. 1 ED 2 Sciences exactes et naturelles

Commission océanographique 
intergouvernementale Sciences sociales et humaines Culture

Bureaux 
régionaux 

multi-
sectoriels

Bureaux 
nationaux

Antennes

Af
riq

ue

PERSONNEL AFFILIÉ* AU 31 JANVIER 2023 par lieu d'affectation (Siège et hors Siège) et par secteur/service 

Total
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CIPT3

T SC CNSLT Total T SC SP PA CNSLT P VNU Total T SC CCD CNSLT VNU Total T SC SP CNSLT P Total T T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC CCD SP CNSLT VNU Total

Beyrouth - - - - 4 8 - - 8 - - 20 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - 1 - 1 - 5 - - 6 - - - 2 - - 2 - 1 - - - - 1 - 4 - - - - 4 34

Le Caire - - - - - - - - 2 - - 2 - - - - - - - 4 - 2 - 6 - - - - - - - - - 2 - - - 2 - 3 - 3 - - 6 - 1 - - - - 1 - - - - - - - - 7 - - - 1 8 25

Doha - - - - - 1 - - - - - 1 - - - - - - - 1 - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 1 - 7 - - 8 - 1 - 1 - - 2 - 1 - - - - 1 - 2 - - 2 - 4 17

Rabat - - - - - 2 - - 8 - - 10 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 - 3 - 1 - - - - 1 - 2 - 1 - - 3 - - - - - - - - 4 - - - - 4 21

Amman - - - - 2 - - - 6 - - 8 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 6 1 3 - - 11 - 1 - 1 - 1 3 - - - - - - - - 3 - - - 1 4 26

Bagdad - - - - - 3 - - 14 - - 17 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 5 - - 5 - 1 - - - - 1 - - - - - - - - 5 - - - - 5 28

Khartoum - - - - - - - - 3 - - 3 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 5 - - 5 - - - - - - - - - - - - - - - 5 - - 2 - 7 15

Ramallah - - - - - 5 1 - 1 - 1 8 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - 2 - 1 5 - - - 1 - 1 2 - - - - - - - - 5 - - - 1 6 21

Erbil - - - - - 5 - - - - - 5 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 5 - - - - 5 - - - - - - - - - - - - - - - 9 - - - - 9 19

Tunis - - - - - 2 - - - - - 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - 2 4
UNRWA 
Amman

Amman - - - - - 2 - 3 - - - 5 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 5

Total États arabes - - - - 6 28 1 3 42 - 1 81 - - - - - - - 5 - 2 - 7 - - - - - - - - - 2 - 4 - 6 1 19 1 30 - 1 52 - 6 - 6 - 2 14 - 2 - - - - 2 - 46 - - 4 3 53 215

CIPT3

T SC CNSLT Total T SC SP PA CNSLT P VNU Total T SC CCD CNSLT VNU Total T SC SP CNSLT P Total T T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC CCD SP CNSLT VNU Total

Bangkok - - - - 1 6 3 - 38 - 1 49 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - 2 - 2 - 6 - - 8 - 1 - 5 - - 6 - - - - - - - - 13 - - - - 13 78

Jakarta - - - - - 3 - - 2 - - 5 - - - - - - - 5 - 4 - 9 - - - - - - - - - 2 - 1 - 3 - 3 - 1 - - 4 - 1 - - - - 1 - - - - - - - - 6 - - 1 - 7 29

Almaty - - - - - 1 - - 8 - - 9 - - - - - - - 1 - 4 - 5 - - - - - - - - - - - - - - - 2 - 1 - - 3 - - - 1 - - 1 - - - - - - - - 1 - - - - 1 19

Apia - - - - - - - - 1 - - 1 - - - - - - - - - 1 - 1 - - - - - - 1 1 - - - - - - - - - - - 1 1 - - 1 - - 1 2 - - - - - - - - 1 - - - - 1 7

Beijing - - - - - - - - 1 - - 1 - - - - - - - 4 - 2 - 6 - - - - - - - - - - - - - - - 7 - 1 - - 8 - 2 - - - - 2 1 - - - - - 1 - 6 - - - - 6 24

New Delhi - - - - - 2 - - 2 - - 4 1 14 - 21 - 36 - - - - - - - - - - - - - - - 1 - 3 - 4 - 3 - 4 - - 7 - 2 - - - - 2 - 2 - - - - 2 1 2 - - - - 3 58

Téhéran - - - - - 1 - - 1 - - 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 4 - - - - 4 7

Dhaka - - - - - 4 - - - - - 4 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - 3 - - 4 - 1 - - - - 1 - - - - - - - - 3 - - - - 3 12

Hanoi - - - - - 3 - - - - - 3 - - - - - - - 2 - 5 - 7 - - - - - - - - - - - - - - - 5 - 1 - - 6 - 1 - - - - 1 - - - - - - - - 2 - - - - 2 19

Islamabad - - - - - 3 - - 1 - - 4 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - 5 1 - 7 - - - 1 - - 1 - 1 - - - - 1 - 9 - - - - 9 22

Kaboul - - - - 1 15 - - 3 - - 19 - 1 - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - 2 - - 4 - 2 - - - - 2 - - - - - - - - 15 - - - - 15 41

Katmandou - - - - - 2 - - - 1 - 3 - - - - - - - - 1 - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 4 - - - - 4 - 1 - - - 2 3 - - - - - 1 1 - 4 - - 2 4 10 22

Phnom Penh - - - - - 5 - - 1 - - 6 - - - - - - - - - 1 - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 2 - 4 - - 6 - 3 - 1 - - 4 - - - - - - - - 10 - - - - 10 27

Tachkent - - - - - 7 - - 2 - - 9 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 - - - - 3 - - - 1 - - 1 - - - - - - - - 10 - - - - 10 23

Bichkek - - - - - 1 - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1

Dili - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 - - - - 3 4

Douchanbé - - - - - 2 - - - - - 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2

Manille - - - - - 1 - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - 2

Yangon - - - - - 4 - - - - - 4 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 - - - - 3 - - - - - - - - 3 - - - - 3 10

Total Asie et Pacifique - - - - 2 60 3 - 60 1 1 127 1 15 - 21 - 37 - 13 1 17 - 31 - - - - - - 1 1 - 3 - 6 - 9 - 36 - 28 1 1 66 - 17 1 9 - 3 30 1 4 - - - 1 6 1 92 - - 3 4 100 407

Politique générale et 
Direction1 Éducation Instituts cat. 1 ED 2 Sciences exactes et naturelles Commission océanographique 

intergouvernementale
Sciences sociales et humaines Services internes5

Politique générale et 
Direction1 Éducation Instituts cat. 1 ED 2 Sciences exactes et naturelles Commission océanographique 

intergouvernementale
Sciences sociales et humaines

Culture Communication et information Services liés au programme4

Ét
at

s a
ra

be
s

Antenne

Bureaux 
nationaux

Bureaux 
multipays

Bureaux 
régionaux et 

multipays

Bureaux 
régionaux et 

multipays

Bureaux 
multipays

Bureaux 
nationaux

Antennes

As
ie

 e
t P

ac
ifi

qu
e

Total

TotalCulture Communication et information Services liés au programme4 Services internes5
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prim

é sur du papier recyclé. 

CIPT3

T SC CNSLT Total T SC SP PA CNSLT P VNU Total T SC CCD CNSLT VNU Total T SC SP CNSLT P Total T T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC CCD SP CNSLT VNU Total
Bureau 

régional
Venise - - - - - 1 - - 2 - - 3 - - - - - - 1 - - 6 - 7 - - 2 - - - - 2 - - - - - - - 2 - 1 - - 3 - - - 1 - - 1 - 1 1 - - - 2 - - - - - - - 18

Kyiv - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - - 1 - - - - - - - 1

Sarajevo - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 - - - - 3 1 1 - - - - 2 - - - - - - - - - - - - - - 5

Bruxelles - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - 1 - - - 3 - - 3 - - - - - - - - - - - - - - 4

Genève - - - - - - - - - - - - - - - 17 - 17 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - 18

New York - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - 1 - 2 - - - - 2 - - - - 1 - 1 5
TWAS/ICTP Trieste - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - 3 - 4 13 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 17

UNEVOC Bonn - - - - - 17 - - 5 1 - 23 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 23
WWAP Pérouse - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 8 - 9 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 9

UIL Hambourg - - - - - - - - - - - - - 32 - 6 - 38 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 38
ISU Montréal - - - - - - - - - - - - - 3 - 3 - 6 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 6
ITIE Moscou - - - - - - - - - - - - - 7 - 7 - 14 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 14

Total Europe et Am. du Nord - - - - - 18 1 - 7 1 - 27 - 42 - 33 - 75 2 - 1 17 - 20 13 - 2 - - - - 2 - - - - - - - 5 - 2 - - 7 1 1 1 4 - - 7 1 4 1 - - - 6 - - - - 1 - 1 158

CIPT3

T SC CNSLT Total T SC SP PA CNSLT P VNU Total T SC CCD CNSLT VNU Total T SC SP CNSLT P Total T T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC CCD SP CNSLT VNU Total

La Havane - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 6 - 4 - - 10 - - - 2 - - 2 - - - - - - - - 14 - - 1 - 15 27

Montevideo - - - - - - - - 1 - - 1 - - - - - - - 3 - 12 - 15 - - - - - - - - - 1 - 1 - 2 - - - - - - - - 2 - 1 - - 3 - - - - - - - - 1 - - - - 1 22

Bureau 
régional

Santiago - - - - - 11 2 - 18 - 1 32 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - 2 34

Kingston - - - - - - - - 2 - - 2 - - - - - - - 2 - - - 2 - - - - - - - - - - - 1 - 1 - 1 - 2 - - 3 - - - - - - - - 1 - - - - 1 1 2 - - - 1 4 13

Quito - - - - - 9 - - 1 - - 10 - - - - - - - 1 - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 1 - 3 - - 4 - - - - - - - - - - - - - - - 3 - - - - 3 18

San José - - - - - - - - 4 - - 4 - - - - - - - 2 1 - - 3 - - - - - - - - 1 - - 4 - 5 - 1 - 3 - - 4 - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - 1 - 2 18

Brasilia - - - - - 5 - - - - - 5 - - - - - - - 2 - - - 2 - - - - - - - - - 3 - - - 3 - 2 - - - - 2 - 3 - - - - 3 - - - - - - - - 20 - - - - 20 35

Guatemala - - - - - 1 - - 1 - - 2 - - - - - - - 1 - 2 - 3 - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - 1 - - - - 1 - 2 - - - - 2 9

Lima - - - - - 3 - - 4 - - 7 - - - - - - - - - 1 - 1 - - - - - - - - - - - - - - - 2 - 2 - - 4 - 1 - - 1 - 2 - 1 - - - - 1 - 2 - - - - 2 17

Mexico - - - - - 2 - - 1 - - 3 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 2 - 1 - 4 - 4 - 2 - - 6 - 1 - - - - 1 - 2 - - - - 2 - 5 - - - - 5 21

Port-au-Prince - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - 11 - 12 - - - - - - - - - - - - - - - 1 - 1 - - 2 - - - - - - - - - - - - - - - 7 - - - - 7 21

Buenos Aires - - - - - - - - - - - - - 5 - 20 - 25 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 4 - - - - 4 - - - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - 2 31

Saint-Domingue - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 1

Bureau des 
projets de la 

COI
Cartagena - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - 2

IESALC Caracas - - - - - 2 - 18 - 20 - - - 2 - 18 - 20 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 20

Total Am. latine et Caraïbes - - - - - 31 2 - 32 - 1 66 - 7 - 38 - 45 - 12 1 26 - 39 - - 1 - - - - 1 2 6 - 7 - 15 - 23 - 17 - - 40 - 8 - 3 1 - 12 - 5 - - - - 5 1 62 - - 2 1 66 289

CIPT3

T SC CNSLT Total T SC SP PA CNSLT P VNU Total T SC CCD CNSLT VNU Total T SC SP CNSLT P Total T T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC SP CNSLT P VNU Total T SC CCD SP CNSLT VNU Total

TOTAL UNESCO 12 6 8 26 25 252 11 3 273 9 8 581 2 73 1 149 2 227 5 65 5 89 4 168 13 1 6 2 35 2 1 47 7 30 3 48 1 89 13 139 4 135 3 2 296 1 54 6 25 35 6 127 8 31 3 42 1 1 86 15 348 29 5 42 13 452 2112

(1)  Organes directeurs ; Direction ; Contrôle interne ; Normes internationales et affaires juridiques ; Éthique.

(3) Centre international Abdus Salam de physique théorique, Trieste.
(4) Secteur de la priorité Afrique et des relations extérieures ; Égalité des genres ; Planification stratégique ; Communication et mobilisation des publics.
(5) Secteur de l’administration et du management : Gestion des ressources humaines (HRM) ; Gestion financière (BFM) ; Conférences, langues et documents (CLD) ; Opérations (OPS) ; Solutions opérationnelles numériques (DBS) ; Sécurité et sûreté (SEC).

Politique générale et 
Direction1 Éducation Instituts cat. 1 ED 2 Sciences exactes et naturelles

Commission océanographique 
intergouvernementale

Politique générale et 
Direction1 Éducation Instituts cat. 1 ED 2 Sciences exactes et naturelles Commission océanographique 

intergouvernementale

Sciences sociales et humaines

Culture Communication et information Services liés au programme4 Services internes5

Sciences sociales et humaines

Sciences sociales et humaines

Culture Communication et information Services liés au programme4 Services internes5Politique générale et 
Direction1 Éducation Instituts cat. 1 ED 2 Sciences exactes et naturelles Commission océanographique 

intergouvernementale

Bureaux 
nationaux

Antennes
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Bureaux de 
liaison

Bureaux 
régionaux et 

multipays

Bureaux 
multipays

Culture Communication et information Services liés au programme4 Services internes5

Total

(2) Bureau international d'éducation (BIE) ; Institut international de planification de l'éducation (IIPE) ;  Institut international de l'UNESCO pour l'enseignement supérieur en Amérique latine et dans les Caraïbes (IESALC) ; Institut international de renforcement des capacités en Afrique (IIRCA) ; Institut de l'UNESCO pour 
l'application des technologies de l'information à l'éducation (ITIE) ; Institut Mahatma Gandhi d'éducation pour la paix et le développement durable (MGIEP) ; Institut de l'UNESCO pour l'apprentissage tout au long de la vie (UIL) et Institut de statistique de l'UNESCO (ISU).

Total

Total
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